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Texte de la question

M Francois Hollande appelle l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la
mer sur la reorganisation des services de diffusion de la meteorologie nationale et sur les craintes exprimees par
les representants d'organisations agricoles de la Correze. Le centre departemental meteorologique emet deux
fois par jour des previsions a 4-5 jours. Or, les modifications envisagees interdisent au centre departemental de
diffuser sur les repondeurs agro-meteorologiques des previsions a plus de quarante-huit heures. Les previsions
a 4-5 jours ne sont accessibles que sous systeme kiosque et sont elaborees pour l'ensemble de la region
Limousin. A cette echelle, la diversite des situations ne peut pas etre prise en compte et rend sans interet pour
les agriculteurs les messages previsionnels. En outre, cette reorganisation entrainera des difficultes plus
grandes d'acces au service public meteorologique interessant au premier chef les exploitants agricoles, et
remettra en cause les relations de travail entre le centre departemental de la meteorologie et les organisations
agricoles pour ameliorer les previsions. En consequence, il lui demande de bien vouloir l'informer sur ce projet et
souhaite connaitre ses intentions sur la necessite de mener une reflexion et une concertation avec les
agriculteurs et avec les services de previsions meteorologiques qui jusqu'ici ont toujours rempli pleinement leur
role.

Texte de la réponse

Reponse. - Par sa coherence nationale, un numero d'appel unique et un meilleur confort d'audition, la diffusion
des informations meteorologiques par des repondeurs kiosques, dispositif en cours de deploiement, represente
un progres pour l'usager. De plus, le systeme kiosque imposant une egalite de tarif pour tous les usagers, ceux
qui resident hors de la circonscription de taxe du repondeur (en general, la prefecture) s'en trouvent, par rapport
a la situation anterieure, les principaux beneficiaires. Concernant la diffusion des previsions, c'est l'amelioration
de leur precision qui a conduit a repartir l'information sur plusieurs repondeurs. L'acces est donc donne, d'une
part, a des previsions a echeance de quarante-huit heures, avec mises a jour frequentes, pour le departement,
d'autre part, a des previsions a echeance de une a cinq jours pour la region. L'adaptation de la description du
temps prevu a trois a cinq jours d'echeance a une echelle aussi reduite que celle du departement est, en l'etat
actuel de la technique et du savoir-faire, le plus souvent illusoire. Par ailleurs, en matiere de prevision
meteorologique, la region est, presentement, la seule dimension geographique significative, et l'interregion
meteorologique est le premier niveau ou existe une veritable capacite de prevision a echeance de plusieurs
jours. La direction de la Meteorologie nationale, dont l'objectif demeure de fournir le meilleur service aux
diverses categories d'usagers, est naturellement disposee a engager une concertation avec les exploitants
agricoles de la Correze. Leur interlocuteur designe est le chef du centre departemental de Brive, a qui le
directeur de l'interregion meteorologique Sud-Ouest donnera directive de conduire cette concertation avec le
souci de ne pas mettre en cause la coherence du dispositif national.
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